
SÉJOUR VILLARD-DE-LANS 3 FEVRIER 2018 / 10 FÉVRIER 2018

LIEU DU SÉJOUR TRANSPORTEUR

ACCOMPAGNANTS 11 enseignants

TRAJET ALLER TRAJET RETOUR

Domaine des Girards, Les Girards, 38 250 Lans-en-Vercors

Enseignants

AUGEL Alan
BARILLER Laurence
FAVA Emelyne
GABLE Martine
GEFFROY Yann
GICQUEL Marcel
LARHANTEC Alexandre
LOZACH Jacques
MERLE Anne-Laure
THOMAS Céline
TONARD Philippe

Départ : samedi 3 février 2018.
Heure : 19 h 00. (Chargement du car à partir de 18 h 30).
Lieu : Lycée Henri Avril, 7 rue de Dinard 22400 Lamballe.

Arrivée : Dimanche 4 février 2018.
Heure : entre 8 h 00 et 9 h 00.
Lieu : Domaine des Girards, Les Girards, 38 250 Lans-en-Vercors.

Départ : vendredi 9 février 2018.
Heure : 20 h 00.
Lieu : Domaine des Girards, Les Girards, 38 250 Lans-en-Vercors.

Arrivée : samedi 10 février 2018.
Heure : entre 8 h 00 et 9 h 00.
Lieu : Lycée Henri Avril, 7 rue de Dinard 22 400 Lamballe.

CARNET DE ROUTE

Cars de l’Elorn : 48, rue de Saint-Pol – 29401 Landivisiau



PLANNING DU SÉJOUR



Informations complémentaires

• Coordonnées du centre d’hébergement : Le domaine des Girards, Les Girards, 38250 Lans-en-Vercors

Des informations sur le centre d'hébergement sont disponibles sur le site internet : www.club-vercors.fr

• Liste des affaires indispensables pour le séjour :
En plus des affaires courantes (serviette de toilette, trousse de toilette, sous-vêtements, pantalon, survêtement, tee-shirt et pull-over,...), il
est indispensable de prévoir :
- un bonnet ;
- une écharpe ;
- une paire de gants de ski ;
- un pantalon de ski ;
- un anorak ou combinaison de ski ;
- une paire de chaussures de type « après ski » ou une paire de chaussures montantes de préférence imperméables ;
- une paire de lunettes de soleil ;
- de la crème solaire haute protection ;
- un stick lèvres ;
- un petit sac à dos.

En ce qui concerne les activités pédagogiques, les élèves auront besoin de crayons, d'un bloc-note, d'une clé USB et d'un appareil
photographique (le téléphone portable pourra servir éventuellement pour prendre des photos).

• En cas de traitement médical (régulier ou ponctuel) :
nous vous demandons de fournir à votre enfant les médicaments et ordonnances qui seront confiés, si  nécessaire, à un enseignant
accompagnateur.

• En cas de régime alimentaire particulier :
nous vous demandons de nous le préciser rapidement.

• Le départ en car est prévu du lycée le samedi 3 février 2018 vers 19 h 00.
Le retour est prévu au lycée le samedi 10 février 2018 entre 8 h 00 et 9 h 00.

• Le blog du séjour : http://lewebpedagogique.com/lumiere2018/

http://www.club-vercors.fr/

